
 PROCÈS VERBAL  
 

SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 10 MARS 2026 
 

Le dix mars deux mille vingt-six, le Conseil Municipal, régulièrement convoqué, s’est réuni, au 
nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de M. 
Dominique RAMARD, Maire. 

Nombre de membres afférents au Conseil Municipal : 15 

Nombre de membres en exercice : 14 - Nombre de membres présents : 11 

Date de convocation : 6 mars 2026 

Date d'affichage : 6 mars 2026 

Étaient présents : ALLAIRE Jean-Paul, BAILLY Chantal, BELLENTANI Laure, BONNAIRE Nicolas, 
DELAUNE Hervé, DUMONT SAINT PRIEST Pia, GUIGNARD Cécile, LE GRAND Maxime, POULARD 
René, RAMARD Dominique, THOMAS Sylvie.         

Étaient excusés et avaient donné pouvoir : AUER Dominique qui donne pouvoir à BONNAIRE 
Nicolas. HEURLIN Béatrice qui donne pouvoir à BAILLY Chantal. 

Était absent : COULOMBEL Kylian 

            

Pia DUMONT SAINT PRIEST a été nommée secrétaire de séance. 

_______________________________________________________________________ 

Ordre du jour 
1. Approbation du procès-verbal de la réunion du 10 février 2026 

2. Intercommunalité 

3. Finances 

a) Budget Lotissement Les Brousses Vignettes : Compte Financier Unique 2025 

b) Budget Lotissement Les Brousses Vignettes : Vote du budget primitif 2026 

c) Budget Lotissement Le Champ Pauvas : Compte Financier Unique 2025 

d) Budget Lotissement Le Champ Pauvas : Vote du budget primitif 2026 

e) Tarifs camping municipal 2026 

4. Ecole 

a) Rythmes scolaires 2026-2027 : demande de renouvellement de la dérogation de la 
semaine de 4 jours 

5. Personnel 

b) Dispositif « Argent de Poche » : détermination du nombre de missions pour l’année 
2026 ; budget ; sollicitation d’une aide auprès de la Caisse d’Allocations Familiales 

6. Matériel 

a) Achat mini-benne 

7. Questions diverses 

 



1. Approbation du procès-verbal de la réunion du 10 février 2026 

Le Conseil Municipal APPROUVE, à l’unanimité, le procès-verbal du Conseil Municipal du mardi 
10 février 2026, tel qu’il leur a été transmis. 

2. Intercommunalité 

Révision du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUi) 

Le conseil a été informé de l’avancement de la révision générale du PLUi de Dinan 
Agglomération, qui s’articule autour de plusieurs enjeux majeurs : 

• Préservation de la ressource en eau 
• Anticipation des risques naturels (1 700 hectares de zones inondables sur Dinan 

Agglomération) 
• Adaptation au vieillissement de la population 
• Objectif de Zéro Artificialisation Nette (ZAN) 
• Renforcement des centralités des bourgs 
• Développement des mobilités alternatives 
• Encadrement des résidences principales dans les programmes neufs 
• Développement des énergies renouvelables 

Il a également été précisé que : 

• 67 % du territoire est classé en zone agricole 
• Environ 2 000 bâtiments pourraient changer de destination vers l’habitat 

Le calendrier prévoit un premier arrêt du projet au 16 février, un second en septembre 2026, 
suivi d’une enquête publique. 

Entre ces deux étapes, des ajustements seront réalisés, notamment sur les OAP et le 
recensement des bâtiments pouvant changer de destination. 

Fiscalité intercommunale – Taxe sur les infrastructures de transport 

Une somme de 140 000 € est reversée à Dinan Agglomération pour le produit de la taxe sur 
l’exploitation des infrastructures longue distance. Une redistribution partielle aux communes 
sera effectuée, dont 690 € pour Saint-Juvat. 

Transports scolaires – 2026-2027 

Les transports scolaires seront repris à Dinan Agglomération pour la rentrée de 2026-2027. Les 
tarifs des transports scolaires pour la rentrée 2026-2027 ont été approuvés : 

• 130 € par an et par enfant pour les foyers avec un ou deux enfants 
• 65 € par enfant à partir du troisième enfant 

3. Finances 

a) Budget Lotissement Les Brousses Vignettes : Compte Financier Unique 2025 

Maxime LE GRAND, premier adjoint en charge des Finances, est désigné Président de séance. Il 
présente le Compte Financier Unique 2025 pour le Budget annexe « Lotissement Les Brousses 
Vignettes ». Il rappelle que le Compte Financier Unique (CFU) est un document budgétaire et 



comptable commun à l’ordonnateur et au comptable public. 

Il précise que la comptabilité de la commune et du comptable sont identiques, et que le CFU sera 
visé et certifié ultérieurement par le comptable. 

Section d’investissement 

 

 

 



 

Section de fonctionnement 

 

 

Le Compte Financier Unique de l'exercice 2025 présente les résultats suivants : 

• Excédent de fonctionnement : 0 € ; 

• Excédent d’investissement : 8 270.51 € ; 

• Solde global de clôture : 8 270.51 €. 



 

 

Après présentation et participation au débat, Monsieur le Maire, Dominique RAMARD, se retire 
pour le vote. 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité : 

• APPROUVE le Compte Financier Unique du Budget annexe « Lotissement des Brousses 
Vignettes »de l’exercice 2025 ; 

• ARRÊTE les résultats définitifs ; 

• AUTORISE Monsieur Le Maire à signer le Compte Financier Unique 2025. 

 
b) Budget Lotissement Les Brousses Vignettes : Vote du budget primitif 2026 

Monsieur Le Maire et Maxime LE GRAND, premier adjoint en charge des Finances, présentent le projet de 
Budget Primitif du Lotissement Les Brousses Vignettes pour 2026 : 

Présentation générale du budget 

 Dépenses et Recettes 

Section de fonctionnement 51 734,49 € 

Section d’investissement 60 000 € 

TOTAL 111 734,49 € 

 



 

Section de Fonctionnement 

 

 

 



 

 

 

 

 

 



Section d’Investissement 

 



 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité : 

• ADOPTE le Budget Primitif du Lotissement Les Brousses Vignettes 2026, selon les montants 
présentés. 

c) Budget Lotissement Le Champ Pauvas : Compte Financier Unique 2025 
 

Maxime LE GRAND, premier adjoint en charge des Finances, est désigné Président de séance. Il 
présente le Compte Financier Unique 2025 pour le Budget annexe « Lotissement Le Champ 
Pauvas ». Il rappelle que le Compte Financier Unique (CFU) est un document budgétaire et 
comptable commun à l’ordonnateur et au comptable public. 

Il précise que la comptabilité de la commune et du comptable sont identiques, et que le CFU sera 
visé et certifié ultérieurement par le comptable. 



 

Section d’investissement 

 

 

 



 

Section de fonctionnement 

 

 

Le Compte Financier Unique de l'exercice 2025 présente les résultats suivants : 

• Excédent de fonctionnement : 0 € ; 

• Excédent d’investissement : 17 825.58 € ; 

• Solde global de clôture : 17 825.58 €. 



 

Après présentation et participation au débat, Monsieur le Maire, Dominique RAMARD, se retire 
pour le vote.  

 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité : 

• APPROUVE le Compte Financier Unique du Budget annexe « Lotissement Le Champ 
Pauvas » de l’exercice 2025 ; 

• ARRÊTE les résultats définitifs ; 

• AUTORISE Monsieur Le Maire à signer le Compte Financier Unique 2025. 

 
d) Budget Lotissement Le Champ Pauvas : Vote du budget primitif 2026 

 

Monsieur Le Maire et Maxime LE GRAND, premier adjoint en charge des Finances, présentent le projet de 
Budget Primitif du Lotissement Le Champ Pauvas pour 2026 : 

Présentation générale du budget 

 Dépenses et Recettes 

Section de fonctionnement 43 679,42 € 

Section d’investissement 60 000 € 

TOTAL 103 679,42 € 

 



 

Section de Fonctionnement 

 

 



 



 

Section d’Investissement 

 

 



 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité : 

• ADOPTE le Budget Primitif du Lotissement Le Champ Pauvas 2026, selon les montants présentés. 

 
e) Tarifs camping municipal 2026 

Monsieur le Maire précise que les tarifs du camping doivent être révisés pour 2026. 

Pour la saison 2026, il est proposé de maintenir les tarifs en vigueur. 



 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité : 
 

• ADOPTE les tarifs suivants pour l'occupation du camping et l'utilisation de ses services pour 
l’année 2026 (à compter du 01/04/2026) : 
 

 
Tarif par emplacement 

et par nuit 

Supplément par branchement 
électrique 

et par nuit 

Emplacement pour caravanes et 
camping-cars 

8.00 € 4.00 € 

Emplacement pour tentes 5.00 € 2.00 € 

 
La taxe de séjour dont le montant est défini par Dinan Agglomération est réglable en sus. À titre 
d'information, pour 2026, le montant pour l'hébergement de plein air s'élève à : 0,22 € / personne / nuit. 
 

4. Ecole 

a) Rythmes scolaires 2026-2027 : demande de renouvellement de la dérogation de 
la semaine de 4 jours 

Monsieur Le Maire rappelle au conseil municipal que le décret n°2013-77 du 24 janvier 2013 relatif à 
l’organisation du temps scolaire dans les écoles maternelles et élémentaires avait réparti les 24 heures 
d’enseignement obligatoire sur 9 demi-journées au lieu de 8 précédemment. 

Dans sa séance du 27 mai 2014, la commune avait choisi de faire classe le mercredi matin, et d’organiser 
des activités périscolaires Les lundis, mardis, jeudis et vendredis après-midi entre 16h00 et 17h00. Lors de 
la délibération du 30 janvier 2018, le conseil municipal avait décidé d’un retour à 4 jours d’enseignement 
par semaine. 

Suite aux échanges lors du conseil d’école ayant eu lieu le 3 mars 2026, il convient de renouveler la 
demande de dérogation au travers d'une organisation scolaire en une semaine de 4 jours en retenant les 
horaires de classe suivants : 

Matin : 8h45-12h15 

Après-midi : 13h45-16h15 

L'accueil se fait 10 minutes avant la classe. 

Le temps de classe sera de 3h30 le matin et de 2h30 l’après-midi. 

Le temps de pause méridienne reste inchangé (1h30). 

Cette répartition horaire permet de privilégier la matinée propice aux apprentissages. 

Les horaires de début et de fin de garderie sont 7h00 le matin et 18h30 le soir. 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, après délibération, 

• DÉCIDE de renouveler la demande de dérogation pour une semaine d’enseignement à 4 jours pour 
la rentrée 2026-2027. 



5. Personnel 

b) Dispositif « Argent de Poche » : détermination du nombre de missions pour 
l’année 2026 ; budget ; sollicitation d’une aide auprès de la Caisse d’Allocations 
Familiales 

Depuis plusieurs années, la commune propose aux jeunes de 14 à 17 ans des missions ponctuelles de 
travail sur les espaces ou bâtiments communaux, dans le cadre du dispositif « Argent de Poche ». Les 
retours des années précédentes ont été très positifs, ces expériences ayant favorisé une appropriation 
positive de l'espace public et l'action des jeunes vis-à-vis des adultes encadrants, soutenant un dialogue 
avec eux et une reconnaissance mutuelle. Le dispositif « Argent de Poche » permet aussi une sensibilisation 
au monde du travail et au travail rendu par les personnes des services communaux. 

 
Pour cette année 2026, des missions pourraient être envisagées au moment des vacances de printemps 
(du 13 au 24 avril – 10 demi-journées de 3h x 3 jeunes/jour = 30 missions), au cours des vacances de l'été 
(du 6 juillet au 28 août – 39 demi-journées de 3h x 3 jeunes/jour = 117 missions) et au cours des vacances 
de la Toussaint (du 26 au 30 octobre – 5 demi-journées de 3h x 3 jeunes/jour = 15 missions. Au total, 
162 missions seraient proposées, rémunérées 5 €/h, soit 15 € par mission de 3 heures. Le budget total pour 
cette année 2026 serait donc de 2430 €. Les jeunes seraient rémunérés via la régie d'avance « Menues 
dépenses », qui serait alimentée du montant nécessaire à cette fin. 

 
Par ailleurs, la commune souhaite solliciter une aide de la Caisse d'Allocations Familiales (CAF), à hauteur 
de 5 € par mission, soit 810 € au total. 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l'unanimité : 

• AUTORISE Monsieur le Maire à proposer 162 missions « Argent de poche » aux jeunes de 14 à 
17 ans qui seraient intéressés et à prévoir un budget de 2430 € pour rémunérer ces missions, au 
travers de la régie d'avance « Menues dépenses ». 

 
• AUTORISE Monsieur le Maire à solliciter la Caisse d'Allocations Familiales pour une aide de 810 € 

en soutien à la réalisation de ces 162 missions « Argent de Poche ». 
 

6. Matériel  

a) Achat mini-benne 

Monsieur Le Maire présente au conseil municipal que pour faciliter le travail de l’agent technique, l’achat 
d’une mini-benne pour le tracteur est envisagé. 
 
Une mini-benne a été trouvée d’occasion pour un montant de 400 €. 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l'unanimité : 

 
• APPROUVE l’acquisition d'une mini-benne pour un montant de 400 € ; ce montant sera inscrit au 

budget primitif 2026 ; 
 

• AUTORISE Monsieur le Maire à engager les démarches nécessaires et à signer les documents 
afférents. 
 



 

7. Questions diverses 
 
Monsieur le Maire informe le Conseil municipal de plusieurs points concernant la vie associative et les 
événements à venir sur la commune : 
 
Organisation du bureau de vote 
Le conseil a préparé le planning de tenue du bureau de vote pour les élections municipales du 15 mars 
2026. 
 
Relais du Village – Devis maillots 
Le devis pour l’achat de 50 maillots a été examiné. 
Le conseil valide la proposition sans marquage des numéros, pour un montant d’environ 500 €. 
 
Signalétique communale 
Il est prévu d’ajouter le panneau PNR aux entrées de bourg, en le regroupant avec les panneaux « Villages 
fleuris » et CPRB sur un support unique. 
 
Le conseil envisage l’achat de deux supports grillagés à installer aux entrées de bourg, permettant aux 
associations d’y apposer des bâches d’information. 
 
Le conseil a émis une réflexion sur l’acquisition d’un panneau électronique et l’achat d’un panneau 
réglementaire de 4 mètres.  
 
Un panneau rappelant les règles de civisme (déjections canines, tri des déchets) sera installé sur la voie 
publique. 
 
Mise à disposition de la salle des fêtes – APE 
Le conseil accorde une troisième gratuité annuelle à l’APE, sous réserve de disponibilité de la salle, 
prioritairement ouverte à la location privée jusqu’à deux mois avant la date. 
 
Lutte contre les frelons asiatiques 
Le conseil a abordé les nouveaux pièges proposés par Dinan Agglomération pour la lutte contre les frelons 
asiatiques. 
 

 

Maire Secrétaire de séance 

 

 

 


